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Conseillers en exercice : 45
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SEANCE DU 22 octobre 2004
 

Fourniture de véhicules et matériels - autorisation de signature des 
marchés

                                                                                   [Annexe]
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, M. Guillaume JUIN, M. Rodolphe CHALLET, M. Paul 
SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury BREUILLE, M. Robert 
PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie BEGUIER, M. 
Rémy LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme Catherine REYSSAT, M. Michel 
PAILLEY, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle 
RONDEAU, M. Yannick TARDY, Mme Françoise HALAT, M. Alain GARCIA, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, Mme Elisabeth BEAUVAIS, M. Marc 
THEBAULT, M. Jean-Louis EPPLIN 
 
Secrétaire de séance : 
Mademoiselle Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Nicole GRAVAT donne pouvoir à M. Bernard JOURDAIN.
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à Mme Françoise BILLY.
Mme Valérie UZANU donne pouvoir à M. Amaury BREUILLE.
M. Joël RENOUX donne pouvoir à Mme Françoise HALAT.
M. Dominique GUIBERT donne pouvoir à M. Franck GIRAUD.
Mme Michelle LE FRIANT donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
 
Excusés :
 

Conseillers :
Mme Catherine DEGUERCY, Mme Claudie LAROCHE, Mme Christabelle CHOLLET, M. 
Stéphane TRONEL
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 22 octobre 2004

 
DELIBERATION  D20040413 

 
Direction des Finances Fourniture de véhicules et matériels - autorisation de signature 

des marchés



 
Monsieur Gilles FRAPPIER, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire,
 
 
Par délibération du 14 mai 2004, le Conseil Municipal a approuvé le Dossier de Consultation des Entreprises concernant 
le marché de fournitures de véhicules et matériels.
 
Dans le cadre de la procédure de consultation par appel d’offres, la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 13 octobre 
2004 pour procéder à la désignation des attributaires du marché. Les attributaires ainsi que les montants des marchés sont 
précisés dans le tableau ci-après : 
 

Lot Titulaire Montant du marché € TTC

1 St Christophe automobiles
  
Base 17 894,00
  

2 St Christophe automobiles
  
Base 67 680,00
  

3 Niort Automobiles citroën
  
Base 14 832,79
  

4 St Christophe automobiles
  
Base 44 796,48
  

5 St Christophe automobiles
  
Base 46 368,02
  

6 St Christophe automobiles
  
Base 49 977,80
  

7 Mullot 79
  
Base 13 508,00
  

8 Bernis trucks 
  
Base 53 802,63
  

9 Bernis trucks
  
Base 74 653,31
  

10 Mazeau
  
Base 35 640,80
Option 1 3 707,60

 
 

11 Ecoville
  
Base 48 017,73
  

12 CIN
  
Base 26 572,73
  

13 CIN
  
Base 6 279,00
  

15 Mod 79
  
Variante 899,00
  



16 CIN
  
Base 3 097,64
  

17 Mod 79
  
Base 2 490,00
  

18 Mod 79
  
Base 545,00
  

19 Arepe
  
Base 1 330,00
  

20 Mod 79
  
Base 416,00
  

21 Mod 79
  
Base 370,00
  

22 Arepe
  
Base 550,00
  

23 Arepe
  
Base 900,00
  

24 Mod 79
  
Base 850,00
  

25 Mod 79
  
Base 1 060,00
  

26 Mod 79
  
Base 860,00
  

27 Mod 79
  
Variante 870,00
  

28 Mod 79
  
Base 24 700,00
  

29 Mod 79
  
Base 16 300,00
  

 
 

30 Arepe
  
Base 780,00
  

31 Arepe
  
Base 410,00
  

32 Mod 79
  
Base 1 850,00
  

Aucune offre n'a été présentée pour le lot 14, la CAO décide de relancer la consultation par procédure adaptée en application 
de l'article 27 III du CMP.
 
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 



-          approuver les marchés,
-          autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les marchés.

 
 
 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 38
Contre :              2
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              5

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 
 
 

Gilles FRAPPIER
 


